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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATI-
QUE D’ÉTHIOPIE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTEC-
TION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux d’intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux 
pays,  

Ayant l’intention de créer et de maintenir des conditions favorisant les investisse-
ments des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, et  

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproques des investissements 
dans le cadre du présent Accord contribueront à stimuler les initiatives des entrepreneurs 
et à augmenter la prospérité dans les deux États,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, 

1. Le terme « investissements » désigne tous types d’avoirs réalisés conformément 
à la législation et à la réglementation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est fait et notamment, mais non exclusivement : 

 a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels sur tout 
type d’avoirs; 

 b) Les droits découlant d’actions, d’obligations et d’autres types de participa-
tion dans des sociétés; 

 c) Les créances monétaires, clientèles et autres avoirs sur toutes prestations 
ayant une valeur économique; 

 d) Les droits dans les domaines de la propriété intellectuelle, notamment des 
brevets, des marques déposées, des indications géographiques, du dessin 
industriel, des procédés techniques, des droits d’auteur et droits connexes, 
des informations commerciales confidentielles, des secrets de fabrication et 
des licences de savoir-faire, des topographies des circuits intégrés et des 
droits des obtentions végétales; 

 e) Les droits conférés par le droit public ou par contrat, y compris les droits de 
prospection, de culture, d’extraction ou d’exploitation de ressources natu-
relles. 
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2. La Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est fait est dé-
nommée la « Partie contractante d’accueil » et l’autre Partie contractante est dénommée, 
en ce qui concerne cet investissement, la « Partie contractante d’origine ». 

3. Le terme « revenus » s’entend du montant obtenu grâce à un investissement, y 
compris, sans s’y limiter, les dividendes, bénéfices, montants reçus à la suite de la liqui-
dation totale ou partielle d’un investissement, les intérêts, plus-values, redevances ou ho-
noraires. 

4. Les dispositions du présent Accord relatives aux investissements s’appliquent au 
réinvestissement des revenus d’un investissement, qui recevront le même traitement que 
celui accordé à l’investissement initial, à condition que les revenus de l’investissement 
soient réinvestis conformément à la législation et à la réglementation de la Partie contrac-
tante d’accueil. Toute modification de la forme des investissements ou du réinvestisse-
ment n’affecte pas leur qualification d’investissements au sens du présent Accord, à la 
condition que cette modification soit apportée conformément à la législation de le Partie 
contractante d’accueil et à sa réglementation. 

5. Le terme « investisseur » désigne : 

 a) 1. En ce qui concerne l’État d’Israël : les personnes physiques qui sont des 
ressortissants ou des résidents permanents de l’État d’Israël et qui ne 
sont pas en même temps des ressortissants de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie; 

  2. En ce qui concerne la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
les personnes physiques qui sont des ressortissants de la République fé-
dérale démocratique d’Éthiopie et qui ne sont pas en même temps des 
ressortissants ou des résidents permanents de l’État d’Israël; ou 

 b) Une personne morale, notamment une société, une entreprise, une associa-
tion ou un partenariat 

  1. Qui a été constituée ou établie aux termes de la législation de la Partie 
contractante d’origine; ou 

  2. Qui est contrôlée directement ou indirectement par des individus qui 
sont des ressortissants ou des résidents permanents de la Partie contrac-
tante d’origine et qui remplit l’une des conditions suivantes : 

   i) Son siège social, son centre de gestion ou de direction pratique est 
situé sur le territoire de l’une des Parties contractantes; 

   ii) Une large part de son activité économique est située sur le terri-
toire de l’une des Parties contractantes; 

   iii) Elle a été constituée ou établie aux termes de la législation de la 
Partie contractante d’accueil. 

6. Le terme « territoire » s’entend : 

 a) En ce qui concerne l’État d’Israël : du territoire de l’État d’Israël y compris 
la mer territoriale, le plateau continental et la zone économique exclusive 
sur laquelle l’État d’Israël exerce des droits souverains ou sa juridiction 
conformément au droit international. 
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 b) En ce qui concerne la République fédérale démocratique d’Éthiopie : le ter-
ritoire sur lequel la République fédérale démocratique d’Éthiopie exerce 
des droits souverains ou sa juridiction conformément au droit international. 

7. L’expression « monnaie librement utilisable » désigne une monnaie que le 
Fonds monétaire international déclare, périodiquement, être une monnaie librement utili-
sable conformément aux statuts du Fonds monétaire international y compris les amende-
ments pouvant leur être apportés.  

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage sur son territoire les investissements des 
investisseurs de l’autre Partie contractante, crée les conditions favorables à cette fin et, 
sous réserve de sa législation et de sa réglementation, et de son droit d’exercer les pou-
voirs qui lui sont conférés par sa législation et sa réglementation, accepte lesdits investis-
sements. 

2. Les investissements faits par des investisseurs de chaque Partie contractante bé-
néficient d’un traitement juste et équitable conformément aux dispositions du présent 
Accord et jouissent d’une protection et d’une sécurité totales sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. Aucune des deux Parties contractantes n’entrave par des mesures dé-
raisonnables la gestion, l’utilisation, la jouissance ou la liquidation des investissements 
effectués sur son territoire par les investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement de la nation la plus favorisée et traitement national 

1. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investissements 
ou les revenus des investisseurs de l’autre Partie contractante à un traitement moins favo-
rable que celui qu’elle accorde aux investissements et aux revenus de ses propres inves-
tisseurs ou aux investissements et revenus d’un investisseur d’un État tiers quelconque. 

2. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investisseurs de 
l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, la jouissance ou la 
liquidation de leurs investissements, à un traitement moins favorable que celui qui est ac-
cordé à ses propres investisseurs ou à des investisseurs d’un État tiers quelconque. 

3. Le présent Accord, y compris les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent 
article, ne s’opposent à un traitement différent dans la législation ou la réglementation 
d’une Partie contractante ou dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par sa lé-
gislation et sa réglementation en ce qui concerne les droits ou les privilèges accordés à 
ses propres investisseurs ou à leurs investissements ou revenus. Nonobstant, aucune des 
Parties contractantes ne déroge aux dispositions des articles 4 et 6 du présent Accord. 

Article 4. Compensation pour pertes 

1. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements sur 
le territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre ou au-
tre conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence nationale, d’une révolte, d’une in-
surrection ou d’émeutes sur le territoire de ladite autre Partie contractante d’accueil, bé-
néficient de la part de cette dernière d’un traitement non moins favorable que celui 



Volume 2434, I-43878 

 62

qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers en ce qui concerne la 
restitution, l’indemnisation, la réparation ou toute autre forme de règlement. Les paie-
ments qui en résultent sont librement transférables. 

2. Sans préjudice au paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une Partie 
contractante qui subit des pertes sur le territoire de l’autre Partie contractante, à la suite : 

 a) De la réquisition de leurs biens par l’armée ou les autorités, ou 

 b) De la destruction de leurs biens par les forces armées ou les autorités, non 
pas à la suite de combats ni par nécessité découlant de la situation, 

auront droit à restitution ou à indemnisation adéquate. Les paiements au titre de la restitu-
tion ou de l’indemnisation seront librement transférables. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractan-
tes ne sont ni nationalisés, ni expropriés ni soumis à des mesures ayant un effet équiva-
lant à la nationalisation ou à l’expropriation (mesures ci-après dénommées « expropria-
tion ») sur le territoire de l’autre Partie contractante, sauf dans l’intérêt public lié aux be-
soins internes de ladite autre Partie contractante, selon des critères non discriminatoires et 
moyennant une indemnisation rapide, équitable et réelle.  

Cette indemnisation correspond à la valeur marchande de l’investissement exproprié 
immédiatement avant l’expropriation ou avant que celle-ci ne soit de notoriété publique, 
l’éventualité qui se présente la première étant retenue. Ladite indemnisation doit com-
prendre des intérêts calculés au taux appliqué par ladite Partie contractante jusqu’à la 
date du paiement; elle doit être versée sans retard, être effectivement réalisable et libre-
ment transférable.  

Les investisseurs concernés ont droit, aux termes de la législation de la Partie 
contractante qui procède à l’expropriation, à un examen rapide de leur cas, de la légalité 
de l’expropriation et de l’évaluation de leurs investissements par un organisme judiciaire 
ou autre organisme indépendant de ladite Partie contractante, conformément aux princi-
pes énoncés dans le présent paragraphe. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les Parties 
contractantes peuvent permettre, en ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, 
l’usage non autorisé d’un droit de propriété intellectuelle à la condition que cette autori-
sation soit accordée conformément aux principes de l’Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC) (1994). 

Article 6. Rapatriement des investissements et revenus 

Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le 
droit de libre transfert de leurs investissements et de leurs revenus conformément aux 
conditions ci-après : 

1. Les transferts seront effectués sans retard dans la devise librement convertible 
dans laquelle les capitaux ont été à l’origine investis ou dans toute autre monnaie conver-
tible acceptée par l’investisseur et la Partie contractante d’accueil, à condition que 
l’investisseur ait rempli toutes ses obligations fiscales. 
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2. À moins que l’investisseur n’en convienne autrement, les transferts seront effec-
tués au taux de change applicable à la date du transfert conformément à la réglementation 
en vigueur en matière de change. 

3. Nonobstant les dispositions des précédents paragraphes : 

 a) Si une des Parties contractantes rencontre ou risque de rencontrer de graves 
difficultés en matière de balance des paiements ou de fonctionnement de la 
politique de change ou de la politique monétaire, la Partie contractante peut, 
conformément aux conditions fixées dans le cadre de l’Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce et aux articles VIII et XIV des Statuts du 
Fonds monétaire international, adopter pour une durée n’excédant pas six 
mois des mesures restrictives qui ne peuvent excéder la portée strictement 
indispensable pour remédier à la situation. La Partie contractante en in-
forme immédiatement l’autre Partie contractante et lui soumet le plus rapi-
dement possible un calendrier en vue de la suppression de ces mesures. 

 b) L’application de ces mesures est équitable, non discriminatoire et de bonne 
foi.  

Article 7. Exceptions 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut prendre des mesures strictement 
nécessaires au maintien ou à la protection de ses intérêts fondamentaux en matière de sé-
curité. Ces mesures sont prises et appliquées de bonne foi, de façon non discriminatoire 
et afin de minimiser les écarts par rapport aux dispositions du présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord concernant l’octroi d’un traitement qui ne 
soit pas moins favorable que celui accordé aux investisseurs de l’une des Parties contrac-
tantes ou de tout État tiers ne doivent pas être interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de tout 
traitement, préférence ou privilège découlant : 

 a) De tout accord ou arrangement international relatif en totalité ou en grande 
partie à la fiscalité ou à toute législation interne portant en totalité ou en 
grande partie sur la fiscalité; 

 b) De toute union douanière, organisation économique régionale de libre-
échange ou accord international (au sens de « accord de libre-échange » 
conformément à l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce) similaire existants ou futurs auxquels l’une ou l’autre des 
Parties contractantes pourrait devenir partie; 

 c) De tout accord bilatéral ou multilatéral existant ou futur relatif à la propriété 
intellectuelle; 

 d) De tout accord relatif à la promotion et à la protection réciproques des in-
vestissements entre Israël et un État tiers ainsi qu’entre l’Éthiopie et un État 
tiers, signé avant le 1er juillet 2003. 
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Article 8. Règlement des différends entre un investisseur une Partie contractante 

1. Tout différend surgissant entre une des Parties contractantes et un investisseur 
de l’autre Partie contractante concernant un investissement est réglé par la voie de négo-
ciations. 

2. Si le différend dont il est question au paragraphe 1 du présent article ne peut être 
réglé dans les six (6) mois qui suivent la date de la notification écrite dudit différend, il 
est soumis, à la discrétion de l’investisseur : 

 a) À la juridiction compétente de la Partie contractante d’accueil; ou 

 b) À la conciliation, ou si la conciliation n’est pas choisie ou si l’une ou l’autre 
Partie juge que la conciliation a échoué; ou 

 c) À l’arbitrage du Centre international pour le règlement des différends rela-
tifs aux investissements (CIRDI) créé par la Convention pour le règlement 
des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants 
d’autres États (Convention CIRDI), ouverte à la signature à Washington le 
18 mars 1965, à la condition que les deux Parties contractantes sont Parties 
à la Convention; ou  

 d) À l’arbitrage selon les règlements du Mécanisme supplémentaire pour 
l’administration des procédures du CIRDI, à la condition que seule une des 
Parties contractantes soit partie à la Convention CIRDI; ou 

 e) À un tribunal d’arbitrage ad hoc créé en vertu du Règlement d’arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI). Sauf accord contraire, toutes les demandes doivent être formu-
lées et toutes les auditions doivent être achevées dans un délai de six (6) 
mois à partir de la date de sélection du Président et le tribunal rend son ju-
gement écrit et motivé dans un délai de deux (2) mois suivant la date des 
dernières demandes ou de la conclusion des auditions, en prenant la der-
nière de ces dates. 

3. Chaque Partie contractante donne par les présentes son consentement incondi-
tionnel à la soumission d’un différend à l’arbitrage international conformément aux dis-
positions du présent article. Ce consentement ainsi que la soumission d’une plainte à 
l’arbitrage par un investisseur contestant devront être conformes aux conditions stipulées : 

 a) Au chapitre II de la Convention CIRDI et du Règlement du Mécanisme 
supplémentaire du CIRDI en ce qui concerne le consentement écrit des Par-
ties; 

 b) De l’article II de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères de 1958 (« Convention de New York ») en 
ce qui concerne un accord écrit. 

4. Sauf convention contraire, un investisseur ayant soumis le différend à une juri-
diction nationale peut avoir recours à l’un des tribunaux d’arbitrage visés au paragra-
phe 2 du présent article tant qu’un tribunal national n’a pas prononcé de jugement sur 
l’affaire. 

5. Le jugement est définitif et obligatoire. Chaque Partie contractante exécute sans 
délai les dispositions de ce jugement rendu et veille à son application sur son territoire. 
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Article 9. Différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation ou à 
l’application des dispositions du présent Accord doivent être réglés par la voie diploma-
tique, qui peut comprendre, si les deux Parties contractantes le souhaitent, le renvoi 
devant une commission bilatérale composée de représentants des deux Parties 
contractantes, ou par la conciliation. 

2. Si un différend au sens du premier paragraphe du présent article entre les Parties 
contractantes ne peut être ainsi réglé dans les six (6) mois à dater de la notification du 
différend, il peut être soumis, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un 
tribunal arbitral. 

3. Ce tribunal est constitué pour chaque affaire de la façon suivante : dans les 
deux (2) mois qui suivent la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contrac-
tante désigne un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent alors un ressortis-
sant d’un État tiers qui, sur approbation des deux Parties contractantes, est nommé Prési-
dent du tribunal. Le Président est nommé dans les deux (2) mois qui suivent la date de la 
désignation des deux autres membres. 

4. Si, dans la période spécifiée au paragraphe 3 du présent article les nominations 
nécessaires n’ont pas été faites, chaque Partie contractante peut, en l’absence de tout au-
tre accord, inviter le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage de la Haye (ci-
après dénommée « CPA ») à procéder aux désignations nécessaires. Si le Secrétaire gé-
néral de la CPA est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il 
est empêché pour toute autre raison de remplir cette fonction, le Secrétaire général ad-
joint de la CPA qui n’est un ressortissant d’aucune Partie contractante sera appelé à pro-
céder aux nominations nécessaires. 

5. Sauf convention contraire, l’arbitrage a lieu conformément au règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI). Sauf accord contraire, toutes les demandes doivent être formulées et toutes 
les auditions doivent être achevées dans un délai de six (6) mois à partir de la date de sé-
lection du Président et le tribunal rend son jugement écrit et motivé dans un délai de 
deux (2) mois suivant la date des dernières demandes ou de la conclusion des auditions, 
en prenant la dernière de ces dates. 

6. Le tribunal arbitral prend sa décision à la majorité des voix. Lesdites décisions 
ont force exécutoire pour les deux Parties contractantes. 

7. Chaque Partie contractante assume les coûts de son représentant au tribunal et 
de sa représentation à la procédure d’arbitrage; les frais afférents au Président et les dé-
penses restantes sont partagés à égalité entre les deux Parties contractantes. 

Article 10. Subrogation 

1. Si une Partie contractante d’origine ou l’organisme qu’elle aura désigné (ci-
après dénommée la « première Partie contractante ») verse un paiement à titre 
d’indemnité accordée pour un investissement sur le territoire de la Partie contractante 
d’accueil, la Partie contractante d’accueil reconnaît : 
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 a) La cession à la première Partie contractante, en vertu de la législation ou 
d’une transaction légale, de tous les droits ou prétentions de la Partie in-
demnisée; et 

 b) Le droit, pour la première Partie contractante, d’exercer ces droits et de 
faire valoir ces prétentions en vertu de principe de subrogation dans la 
même mesure que la Partie indemnisée, et d’assurer les obligations liées à 
l’investissement en question. 

2. La première Partie contractante aura droit en toutes circonstances : 

 a) Au même traitement en ce qui concerne les droits, créances et obligations 
qu’elle a acquis, en vertu de la cession; et 

 b) À tout paiement reçu conformément à ces droits et créances auxquels avait 
droit la Partie indemnisée en vertu du présent Accord, en ce qui concerne 
l’investissement en question et les bénéfices en découlant. 

3. Dans toute procédure concernant un différend relatif à un investissement, une 
Partie contractante ne peut alléguer, à des fins de défense, de demande reconventionnelle, 
de compensation ou autres fins, qu’une indemnité ou autre compensation pour tout ou 
partie des dommages a été reçue ou sera reçue au titre d’un contrat, de garantie ou 
d’assurance. 

Article 11. Application d’autres règles 

Si la législation nationale de l’une ou l’autre Partie contractante ou les obligations 
résultant du droit international, qu’elles soient déjà en vigueur ou établies ultérieurement 
entre les Parties contractantes en sus du présent Accord, comportent une règle générale 
ou spécifique accordant aux investisseurs ou aux investissements effectués par des inves-
tisseurs d’une Partie contractante un traitement plus favorable que celui prévu par le pré-
sent Accord, ladite règle l’emporte sur les dispositions du présent Accord. 

Article 12. Applicabilité du présent Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent également aux investissements ef-
fectués à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou avant ladite date, à l’exception 
des investissements contestés avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Chaque Partie contractante notifie à l’autre Partie contractante par écrit et par la voie 
diplomatique l’achèvement de ses formalités législatives nationales nécessaires à l’entrée 
en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la date de la dernière notifi-
cation. 

Article 14. Durée et dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de dix (10) ans et restera 
ensuite en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de douze (12) mois à compter de la 
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date à laquelle l’une ou l’autre des Parties contractantes aura donné par écrit et par la 
voie diplomatique notification de dénonciation à l’autre. En ce qui concerne les investis-
sements effectués pendant la période de validité du présent Accord, les dispositions de ce 
dernier continueront de s’appliquer auxdits investissements pendant une période de dix 
(10) ans après la date de dénonciation. 

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs ont signé le présent Accord. 

Fait à Jérusalem le 26 novembre 2003, qui correspond au 1er jour de Kislev 5764, en 
deux exemplaires originaux dans les langues hébraïque et anglaise, tous les textes faisant 
également foi.  

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

SILVAN SHALOM 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 

MESFIN SEYMOUN 



 




